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ARRÊTÉ N° 2021- 140 

portant extension de 14 places d’hébergement permanent et 5 places d’hébergement 
temporaire de l’établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes 

(EHPAD) « La Chataigneraie » sis 1, rue de Franconville à Cormeilles-en-Parisis, géré 
par la SAS « Maison de Famille la Châtaigneraie »  

 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 

LA PRÉSIDENTE DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL DU VAL D’OISE  
 
 

VU le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L312-1, L313-1, L314-3 et 
suivants ; 
 

VU le code de la santé publique ; 
 

VU le code de la sécurité sociale ;    
 

VU le code de justice administrative  
 

VU le code général des collectivités territoriales ; 
 

VU 
 
 
VU 

le décret du 31 juillet 2021 portant nomination de Madame Amélie Verdier, Directrice générale 
de l’Agence régionale de santé Ile-de-France à compter du 9 août 2021 ; 
 
la délibération du Conseil départemental n°0-01 du 1er juillet 2021 confiant la présidence de 
l’Assemblée départementale à Madame Marie-Christine CAVECCHI ; 

 
VU l’arrêté n° 2018-61 en date du 23 juillet 2018 portant adoption du cadre d’orientation stratégique 

2018-2027 du Projet Régional de Santé d’Ile-de-France ; 
 

VU l’arrêté n° 2018-62 en date du 23 juillet 2018 portant adoption du schéma régional de santé 
2018-2022 du Projet Régional de Santé d’Ile-de-France ; 
 

VU l’arrêté n° 2019-264 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France  en 
date du 20 décembre 2019 établissant le PRIAC 2019-2023 pour la région Ile-de-France ; 
 

VU 
 
 
 
 
VU 
 
 
 
 
 
VU 
 
 

l’arrêté n° 2001-460 du 6 septembre 2001 du Préfet du Val d’Oise autorisant la SA « Résidence 
La Chataigneraie »  à transformer la Maison de Retraite « la Chataigneraie » de 71 lits en 
Etablissement d’Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes (EHPAD) de 71 lits sis 1 
rue de Franconville à Cormeilles-en-Parisis (95240) ; 
 
l’arrêté conjoint n° 2006-983 du 9 août 2006 du Préfet du Val d’Oise et du Président du Conseil 
général du Val d’Oise autorisant la réduction de capacité de 71 à 65 places et le transfert de 
gestion de l’EHPAD « La Chataigneraie » sise 1 rue de Franconville à Cormeilles-en-Parisis 
(95240), géré par la SA « Résidence La Chataigneraie », au profit de la SAS  « Maison de 
Famille La Chataigneraie » sise à la même adresse ;  
 
le courrier en date du 2 février 2017 de la SAS « Maison de Famille La Chataigneraie » 
demandant l’extension de l’EHPAD « La Chataigneraie » de 19 places (14 places d’hébergement 
permanent et 5 places d’hébergement temporaire) ; 
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VU 

 
 
le CPOM 2019-2023 de la SAS « Maison de Famille La Chataigneraie » signé le 11 février 
2020 ; 

  
 

  

CONSIDÉRANT 
 
 
CONSIDERANT 

que le projet satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par le 
code de l’action sociale et des familles ;  
 
que le projet répond à un besoin identifié sur le département ; 
 
 

CONSIDÉRANT que le financement de ces 19 places nouvelles (14 places d’hébergement permanent 
et 5 places d’hébergement temporaire) de l’EHPAD « La Chataigneraie » alloué par 
l’ARS sera déterminé dans la limite de la dotation régionale limitative et 
conformément à la réglementation sur la tarification des établissements et services 
médico-sociaux en vigueur lors de l’ouverture, sous condition d’installation des 
places ;  

 
           

 
 

 
ARRÊTENT 

 
 
 

ARTICLE 1er : L’autorisation d’extension de 14 places d’hébergement permanent et 5 places 
d’hébergement temporaire de l’EHPAD « La Chataigneraie », sis 1 rue de Franconville 
à Cormeilles-en-Parisis (95240), est accordée à la SAS « Maison de Famille La 
Chataigneraie » dont le siège social est situé à la même adresse.   

  
ARTICLE 2e : 
 
 
 
 

L’EHPAD « La Chataigneraie », destiné à prendre en charge des personnes âgées de 
plus de 60 ans valides, semi valides ou dépendantes, a une capacité totale de 84 
places d’hébergement permanent répartie de la manière suivante : 

- 79 places en hébergement permanent 

- 5 places en hébergement temporaire. 

L’établissement est habilité à recevoir des bénéficiaires de l’aide sociale à hauteur de 
6% soit 5 places. 

 
ARTICLE 3e : Cette structure est répertoriée dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires 

et Sociaux (FINESS) de la façon suivante : 
 
N° FINESS de l’établissement : 95 080 717 2 
 
Code catégorie : 500 (Etablissement d’hébergement pour personnes âgées 
dépendantes) 
Code discipline : 924 - 657 (Accueil pour personnes âgées - Accueil temporaire) 
Code fonctionnement (type d’activité) : 11 (Hébergement complet internat) 
Code clientèle : 711 (Personnes âgées dépendantes) 
 
N° FINESS du gestionnaire : 95 000 746 8 
 
Code statut : 95 (SAS) 
 

  
ARTICLE 4e : 
 
 
 
 

Le présent arrêté est sans effet concernant la durée d’autorisation accordée à 
l’établissement pour 15 ans à compter de sa date de création ou de renouvellement 
d’autorisation conformément aux conditions prévues aux articles L.312-8 et L.313-5 du 
code de l’action sociale et des familles. 
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ARTICLE 5e :                    

 
 
La présente autorisation est réputée caduque en l’absence d’ouverture au public dans 
un délai de quatre ans à compter de sa notification conformément aux articles L313-1 
et D313-7-2 du code de l’action sociale et des familles.   

  
ARTICLE 6 e : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou 

le fonctionnement de l’établissement ou du service doit être porté à la connaissance 
des autorités compétentes. 

  
ARTICLE 7 e : Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal administratif 

compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification.   
  
ARTICLE 8 e : La Directrice de la Délégation départementale du Val d’Oise de l’Agence régionale de 

santé Île-de-France et le Directeur général des Services du Conseil départemental du 
Val d’Oise sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté 
qui sera notifié au demandeur, publié aux recueils des actes administratifs de la Région 
Ile-de-France et du Département du Val d’Oise. 

 

 

  Fait, le 29 octobre 2021 

 

La Directrice générale 

de l’Agence régionale de santé 

Île-de-France 

 
Amélie VERDIER 

 La Présidente du Conseil départemental 

du Val d’Oise           

 
 

Marie-Christine CAVECCHI 
 

Agence Régionale de Santé - IDF-2021-10-29-00008 - Arrêté n° 2021- 140 portant extension de 14 places d�hébergement permanent et

5 places d�hébergement temporaire de l�établissement d�hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) « La

Chataigneraie » sis 1, rue de Franconville à Cormeilles-en-Parisis, géré par la SAS                       « Maison de Famille la Châtaigneraie » 

8



 

  

 

Agence Régionale de Santé - IDF-2021-10-29-00008 - Arrêté n° 2021- 140 portant extension de 14 places d�hébergement permanent et

5 places d�hébergement temporaire de l�établissement d�hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) « La

Chataigneraie » sis 1, rue de Franconville à Cormeilles-en-Parisis, géré par la SAS                       « Maison de Famille la Châtaigneraie » 

9



Agence Régionale de Santé

IDF-2021-10-29-00011

Arrêté n° 2021- 142 portant autorisation de

création d�un Pôle d�Activités et de Soins

Adaptés de 12 places et d�une Unité

d�Hébergement Renforcée de 14 places au sein

de l�établissement d�hébergement pour

personnes âgées dépendantes (EHPAD)                 

    « Zemgor » géré par la Société Philanthropique

Agence Régionale de Santé - IDF-2021-10-29-00011 - Arrêté n° 2021- 142 portant autorisation de création d�un Pôle d�Activités et de

Soins Adaptés de 12 places et d�une Unité d�Hébergement Renforcée de 14 places au sein de l�établissement d�hébergement pour

personnes âgées dépendantes (EHPAD)                      « Zemgor » géré par la Société Philanthropique 

10



  

 

 

 

  
 

          

                         

 

 
 
 
 

ARRÊTÉ N° 2021- 142 
 

portant autorisation de création d’un Pôle d’Activités et de Soins Adaptés de 
12 places et d’une Unité d’Hébergement Renforcée de 14 places au sein de l’établissement 

d’hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) « Zemgor »                                      
géré par la Société Philanthropique  

  
    

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 
 

LA PRÉSIDENTE DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL DU VAL D’OISE 
 
 
VU le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L. 312-1, L. 313-1, L. 314-3 et 

suivants ; 

 

VU le code de la santé publique ; 

 

VU le code de la sécurité sociale ;    

 

VU le code général des collectivités territoriales ; 

 

VU le décret du 31 juillet 2021 portant nomination de Madame Amélie Verdier, Directrice générale de 

l’Agence régionale de santé Ile-de-France à compter du 9 août 2021 ; 

 

VU la délibération du Conseil départemental n°0-01 du 1er juillet 2021 confiant la présidence de 

l’Assemblée départementale à Madame Marie-Christine CAVECCHI ; 

   

VU le décret n°2017-1620 du 28 novembre 2017 relatif à la caducité de l’autorisation des 

établissements sociaux et médico-sociaux mentionnés à l'article L. 313-1 du code de l'action 

sociale et des familles ; 

 

VU l’arrêté n°2018-61 du 23 juillet 2018 portant adoption du cadre d’orientation stratégique 2018-2027 

du projet régional de santé d’Ile-de-France ; 

 

VU l’arrêté n°2018-62 du 23 juillet 2018 portant adoption du schéma régional de santé 2018-2022 

du projet régional de santé d’Ile-de-France ; 

 

VU l’arrêté n°2019-264 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France du 21 

décembre 2019 relatif au PRIAC 2019-2023 pour la région Ile-de-France ; 

 

VU le schéma gérontologique départemental du Val d'Oise 2019-2024, adopté par l'Assemblée 

Départementale du 29 novembre 2019 ; 

 

VU l’arrêté conjoint n°2008-555 du 26 juin 2008 de Monsieur le Préfet du Val d’Oise et du Président du 

Conseil général du Val d’Oise autorisant l’association « Comité Zemgor » à gérer 208 places 

d’hébergement permanent pour personnes âgées dépendantes et 12 places d’accueil de jour 

destinées aux personnes atteintes de la maladie d’Alzheimer ou troubles apparentés ; 

 
VU l’arrêté n°2008-1406 du 29 septembre 2008 portant transfert de gestion de l’EHPAD « Zemgor » sis 

35 rue du Martray à Cormeilles-en-Parisis (95340), géré par l’association « Comité Zemgor », au 

profit de la Société Philanthropique sise 15 rue de Bellechasse à Paris (75007) ; 
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VU l’instruction interministérielle N°DGAS/2C/DHOS/DSS/2010/06 du 7 janvier 2010 relative à 

l’application du volet médico-social du plan Alzheimer ; 

 

VU la circulaire interministérielle N° DGCS/SD3A/DGOS/SDR/2011/362 du 19 septembre 2011 relative 

à la mesure 16 du Plan Alzheimer et maladies apparentées 2008-2012 ; 

 

 
CONSIDÉRANT la mesure 16 du plan national Alzheimer 2008-2012, intitulée « création ou 

identification, au sein des EHPAD, d’unités adaptées pour les patients souffrant 

de troubles comportementaux », qui prévoit notamment de généraliser la 

réalisation de « Pôles d’Activités et Soins Adaptés » (PASA) et d’une « Unité 

d’Hébergement Renforcée » (UHR) dans les Etablissements d’Hébergement 

pour Personnes Agées Dépendantes ;    

 

CONSIDÉRANT la décision conjointe de labellisation de l’UHR de l’EHPAD « Zemgor » de la 

Délégation territoriale du Val d’Oise et du Conseil général du Val d’Oise en date 

du 13 mai 2013 ;  

 

CONSIDÉRANT la décision conjointe de labellisation du PASA de l’EHPAD « Zemgor » de la 

Délégation territoriale du Val d’Oise et du Conseil général du Val d’Oise en date 

du 11 octobre 2013 ; 

 

CONSIDÉRANT l’avis favorable après la visite de fonctionnement du PASA et de l’UHR réalisée 

conjointement par la Délégation territoriale du Val d’Oise et le Conseil général du 

Val d’Oise en date du 31 mai 2016 ; 

  

CONSIDÉRANT que le PASA de l’EHPAD « Zemgor » permet de prendre en charge et d’accueillir 

en journée, sur une amplitude d’ouverture de 6 jours sur 7, les résidents ayant 

des troubles du comportement modéré ;  

 

CONSIDÉRANT que l’UHR de l’EHPAD « Zemgor » permet de prendre en charge des résidents 

ayant des troubles sévères du comportement ; 

 
 

ARRÊTENT 

 

 

 

ARTICLE 1er : La Société Philanthropique sise 15 rue de Bellechasse à Paris (75007) est autorisée à 

créer un Pôle d’Activités et de Soins Adaptés (PASA) de 12 places et une Unité 

d’Hébergement Renforcée (UHR) de 14 places au sein de l’EHPAD « Zemgor » situé 35 

rue du Martray à Cormeilles-en-Parisis (95340). 

 

ARTICLE 2e : Le montant du forfait annuel alloué à l’ouverture du PASA s’élève 54 686.00 euros. 

 

ARTICLE 3e : Le montant du forfait annuel alloué à l’ouverture de l’UHR s’élève 229 600.00 euros. 

 

ARTICLE 4e : La capacité totale de l’EHPAD « Zemgor », destiné à prendre en charge des personnes 

âgées dépendantes, reste inchangée soit 220 places réparties de la manière suivante : 

 

  - 208 places d’hébergement permanent, dont 12 places de PASA et 14 places d’UHR  

  - 12 places d’accueil de jour  

                             - une plateforme d’accompagnement et de répit en soutien des aidants (PFR) adossée à 

l’accueil de jour de l’EHPAD.  

 

  Les 208 places d’hébergement permanent sont toutes habilitées à recevoir des 

bénéficiaires de l’Aide Sociale. 
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ARTICLE 5e : Cette structure est répertoriée dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires et 

Sociaux (FINESS) de la façon suivante : 

 
N° FINESS de l’établissement : 95 078 039 5 

 
Code catégorie : 500  

Code(s) discipline(s) : 924 (accueil pour personnes âgées), 961 (PASA), 962 (UHR),                                           

963 (PFR) 

Code(s) fonctionnement(s) : 11 (hébergement complet), 21 (accueil de jour) 

Code(s) clientèle(s) : 436 (personnes Alzheimer ou maladies apparentées), 

                                  711 (personnes âgées dépendantes) 

                                                              040 (aidants/aidés Personnes âgées) 

 
N° FINESS du gestionnaire : 75 072 049 2 

 
Code statut : 61 

 

ARTICLE 6e : Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal administratif 

compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification.   

 

ARTICLE 7e :  La Directrice de la Délégation départementale du Val d’Oise de l’Agence régionale de 

santé Île-de-France et le Directeur général des Services du Conseil départemental du Val 

d’Oise sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui 

sera notifié au demandeur, publié aux recueils des actes administratifs de la Région Ile-

de-France et du Département du Val d’Oise. 

 
 
 

                              Fait, le 29 octobre 2021 

 
 

La Directrice générale                                                                              

de l’Agence régionale de santé                                             

Île-de-France 

 
Amélie VERDIER 

La Présidente du Conseil départemental 

du Val-d’Oise 

 
 

 Marie-Christine CAVECCHI 
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Agence Régionale de Santé

IDF-2021-10-29-00009

Arrêté n° 2021- 143 portant changement de

dénomination sociale de l�établissement

d�hébergement pour personnes âgées

dépendantes (EHPAD) « les Tilleuls » sis 23, route

de Saint-Gratien à Argenteuil (95100) géré par la

Croix Rouge Française 
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ARRÊTÉ N° 2021- 143 
 

portant changement de dénomination sociale de l’établissement d’hébergement pour 
personnes âgées dépendantes (EHPAD) « les Tilleuls » sis 23, route de Saint-Gratien à 

Argenteuil (95100) géré par la Croix Rouge Française  
 
 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 
 

LA PRÉSIDENTE DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL DU VAL D’OISE  
 
 
 
VU le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L. 312-1, L.313-1 et L.314-3 

et suivants ;  

 

VU le code de la santé publique ; 

 

VU le code de la sécurité sociale ;  

 

VU  le code de justice administrative et notamment son article R. 312-1 ; 

 

VU le code général des collectivités territoriales ;  

 

VU le décret du 31 juillet 2021 portant nomination de Madame Amélie Verdier, Directrice générale de 

l’Agence régionale de santé Ile-de-France à compter du 9 août 2021 ; 

 

VU la délibération du Conseil départemental n°0-01 du 1er juillet 2021 confiant la présidence de 

l’Assemblée départementale à Madame Marie-Christine CAVECCHI ; 

 

VU l’arrêté n° 2018-61 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France en date du 

23 juillet 2018 portant adoption du cadre d’orientation stratégique 2018-2027 du projet régional 

de santé d’Ile-de-France ;  

 

VU l’arrêté n° 2018-62 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France en date du 

23 juillet 2018 portant adoption du schéma régional de santé 2018-2022 du projet régional de 

santé d’Ile-de-France ;  

 

VU l’arrêté n° 2019-264 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France en date 

du 20 décembre 2019 relatif au PRIAC 2019-2023 pour la région Ile-de-France ; 

 

VU le Schéma départemental en faveur des personnes âgées ; 

 

VU l’arrêté conjoint n° 2008-556, du 11 août 2008, du Préfet du Val d’Oise et du Président du Conseil 

général du Val d’Oise autorisant l’association « Croix Rouge Française » à transformer 104 places 

de la Maison de Retraite « les Tilleuls » située 86 Chaussée Jules César - 95600 Eaubonne en 104 

places d’EHPAD ; 
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VU l’arrêté conjoint n° 2020-155, en date du 6 octobre 2020, du Directeur général de l’Agence 

régionale de santé Ile-de-France et de la Présidente du Conseil départemental du Val d’Oise 

autorisant le changement de localisation de l’EHPAD « Les Tilleuls » situé 86 Chaussée Jules 

César à Eaubonne (95600), sur un nouveau site sis 23 route de Saint Gratien à Argenteuil (95100) ; 

 
VU le courrier du 3 février 2021 de la Croix Rouge Française indiquant le changement de nom de 

l’EHPAD « Les Tilleuls » en « Florence Nightingale » ;  

   

 
CONSIDÉRANT qu’il importe de régulariser le changement de dénomination de l’EHPAD ; 

CONSIDÉRANT que cette modification satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement 
prévues par le code de l’action sociale et des familles ;  
 

CONSIDÉRANT que cette modification s’effectue à coût constant et n’entraîne donc aucun surcoût 
pour les autorités de contrôle et de tarification ; 

 

 

ARRÊTENT 

 

 

 

 

ARTICLE 1er :     L’EHPAD « Les Tilleuls », sis 23 route de Saint Gratien à Argenteuil (95100), géré par la 

Croix Rouge Française dont le siège social est 98 rue Didot à Paris (75694), change de 

dénomination et devient « Florence Nightingale ». 

  

ARTICLE 2e :     La capacité totale de l’EHPAD est fixée à 104 places d’hébergement permanent, toutes 

habilitées à recevoir des bénéficiaires de l’aide sociale. 

 

ARTICLE 3e :    Cette structure est répertoriée dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires et 

Sociaux (FINESS) de la façon suivante : 

 

N° FINESS de l’établissement : 95 078 030 4 

 

Code catégorie : 500 (Etablissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes) 

Code(s) discipline(s) : 924 (Accueil pour personnes âgées) 

Code(s) fonctionnement(s) (type d’activité) : 11 (Hébergement complet internat) 

Code(s) clientèle(s) : 711 (Personnes âgées dépendantes) 

 

N° FINESS du gestionnaire : 75 072 133 4 

 

Code statut : 61 

 

ARTICLE 4e :      Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 

fonctionnement de l’établissement ou du service doit être porté à la connaissance des 

autorités compétentes. 

 

ARTICLE 5e :       Le présent arrêté est sans effet sur la durée d’autorisation des places regroupées, 

accordée pour 15 ans à compter de leur date de renouvellement, le 3 janvier 2017. Le 

renouvellement de l’autorisation est subordonné aux résultats de l’évaluation externe 

mentionnées aux articles L.312-8 et L.313-5 du code de l’action sociale et des familles.  

 

ARTICLE 6e :      Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal administratif 

compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification.   
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ARTICLE 7e :         La Directrice de la Délégation départementale du Val d’Oise de l’Agence régionale de 

santé Île-de-France et le Directeur général des services du Conseil départemental du Val 

d’Oise sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui 

sera publié aux recueils des actes administratifs de la Région Île-de-France et du 

Département du Val d’Oise. 

 

 

 

 

                                                                                    Fait, le 29 octobre 2021 

 

La Directrice générale 

de l’Agence régionale de santé 

Île-de-France 

 
 Amélie VERDIER 

 

La Présidente du Conseil Départemental 

du Val d’Oise  

 
 

Marie-Christine CAVECCHI 
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d�Hébergement Renforcée de 14 places au sein
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ARRETE N° 141 - 2021 
 

portant autorisation de création d’un Pôle d’Activités et de Soins Adaptés de 
12 places et d’une Unité d’Hébergement Renforcée de 14 places au sein de l’établissement 
d’hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) « Jean-Baptiste Cartry » géré 

le Groupement Hospitalier Intercommunal du Vexin situé à Magny-en-Vexin  
  
    

LA DIRECTRICE GENERALE DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE ILE-DE-FRANCE 
 

LA PRESIDENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DU VAL D’OISE 
 
 
VU le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L. 312-1, L. 313-1, L. 314-3 et 

suivants ; 

 

VU le code de la sante publique ; 

 

VU le code de la sécurité sociale ;    

 

VU       le code général des collectivités territoriales ; 

 

VU le décret du 31 juillet 2021 portant nomination de Madame Amélie Verdier, Directrice générale de 

l’Agence régionale de santé Ile-de-France, à compter du 9 août 2021 ; 

 

VU la délibération du Conseil départemental n°0-01 du 1er juillet 2021 confiant la présidence de 

l’Assemblée départementale à Madame Marie-Christine CAVECCHI ; 

 

VU le décret n°2017-1620 du 28 novembre 2017 relatif à la caducité de l’autorisation des 

établissements sociaux et médico-sociaux mentionnés à l'article L. 313-1 du code de l'action 

sociale et des familles ; 

 

VU l’arrêté n°2018-61 du 23 juillet 2018 portant adoption du cadre d’orientation stratégique 2018-2027 

du projet régional de santé d’Ile-de-France ; 

 

VU l’arrêté n°2018-62 du 23 juillet 2018 portant adoption du schéma régional de santé 2018-2022 

du projet régional de santé d’Ile-de-France ; 

 

VU l’arrêté n°2019-264 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France du 21 

décembre 2019 relatif au PRIAC 2019-2023 pour la région Ile-de-France ; 

 

VU le schéma gérontologique départemental du Val d'Oise 2019-2024, adopté par l'Assemblée 

Départementale du 29 novembre 2019 ; 

 

VU       l’arrêté conjoint n°2007-723 du 26 juin 2007 de Monsieur le Préfet du Val d’Oise et du Président du 

Conseil général du Val d’Oise autorisant l’Etablissement Public de Gérontologie J-B Cartry situé à 

au 21 boulevard Gambetta à Marines (95640) à créer 5 places d’hébergement temporaire au sein 

de l’EHPAD « Jean-Baptiste Cartry » à Marines (95640). La capacité totale de l’EHPAD passe ainsi 

à 115 places (100 places d’hébergement permanent, 5 places d’hébergement temporaire et 10 

places d’accueil de jour) ; 
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VU       l’arrêté conjoint n°2012-15 du 15 février 2011 du Directeur général de l’Agence régionale de santé 

Ile-de-France et du Président du Conseil général du Val d’Oise autorisant le Groupement Hospitalier 

Intercommunal du Vexin à réduire de 24 places d’hébergement permanent. La capacité de 

l’EHPAD « Jean-Baptiste Cartry » destinée à prendre en charge des personnes âgées 

dépendantes est de 91 places réparties de la manière suivante : 

           -    76 places d’hébergement permanent 

           -      5 places d’hébergement temporaire  

           -    10 places d’Accueil de Jour Alzheimer  

 

VU       l’arrêté conjoint n°2012-205 du 26 novembre 2012 du Directeur général de l’Agence régionale de 

santé Ile-de-France et du Président du Conseil général du Val d’Oise autorisant le Groupement 

Hospitalier Intercommunal du Vexin à transférer les 10 places d’Accueil de Jour de l’EHPAD « J.B 

Cartry » de Marines (95640) vers l’EHPAD du GHI du Vexin site de Magny-en-Vexin (95420) 

 
VU      l’arrêté conjoint n°2016-550 du 14 décembre 2016 du Directeur général de l’Agence régionale de 

santé Ile-de-France et du Président du Conseil départemental du Val d’Oise autorisant le 

Groupement Hospitalier Intercommunal du Vexin à réduire de 6 places d’hébergement permanent 

l’EHPAD « J-B Cartry » à Marines. La capacité totale est de 75 places : 

- 70 d’hébergement permanent  
-   5 places d’hébergement temporaire  

 

VU    l’instruction interministérielle N°DGAS/2C/DHOS/DSS/2010/06 du 7 janvier 2010 relative à 

l’application du volet médico-social du plan Alzheimer ; 

 

VU      la circulaire interministérielle N° DGCS/SD3A/DGOS/SDR/2011/362 du 19 septembre 2011 relative 

à la mesure 16 du Plan Alzheimer et maladies apparentées 2008-2012 ; 

 

 
CONSIDERANT la mesure 16 du plan national Alzheimer 2008-2012, intitulée « création ou 

identification, au sein des EHPAD, d’unités adaptées pour les patients souffrant 

de troubles comportementaux », qui prévoit notamment de généraliser la 

réalisation de « Pôles d’Activités et Soins Adaptés » (PASA) et d’une « Unité 

d’Hébergement Renforcée » (UHR) dans les Etablissements d’Hébergement 

pour Personnes Agées Dépendantes ;    

 

CONSIDERANT la décision conjointe de labellisation du PASA de l’EHPAD « Jean-Baptiste 

Cartry » de la Délégation territoriale du Val d’Oise et du Conseil général du Val 

d’Oise en date du 12 octobre 2012 ; 

 

CONSIDERANT la décision conjointe de labellisation de l’UHR de l’EHPAD « Jean-Baptiste 

Cartry » de la Délégation territoriale du Val d’Oise et du Conseil départemental 

du Val d’Oise en date du 8 mars 2013 ; 

 

CONSIDERANT l’avis favorable après visite de fonctionnement du PASA et de l’UHR réalisée 

conjointement par la Délégation territoriale du Val d’Oise et le Conseil général du 

Val d’Oise en date du 27 mai 2014 ; 

  

CONSIDERANT que le PASA de l’EHPAD « J-B Cartry » permet de prendre en charge et 

d’accueillir en journée, sur une amplitude d’ouverture de 6 jours sur 7, les 

résidents ayant des troubles du comportement modéré ;  

 

CONSIDERANT que l’UHR de l’EHPAD « J-B Cartry » permet de prendre en charge des résidents 

ayant des troubles sévères du comportement. 
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ARRÊTENT 

 

ARTICLE 1er : Le Groupement Hospitalier Intercommunal du Vexin sis 38 rue Carnot à Magny-en-Vexin 

(95420) est autorisé à créer un Pôle d’Activités et de Soins Adaptés (PASA) de 12 places 

et une Unité d’Hébergement Renforcée (UHR) de 14 places au sein de l’EHPAD « Jean-

Baptiste Cartry » situé 12 boulevard Gambette à Marines (95640). 

 

ARTICLE 2e : Le montant du forfait annuel alloué à l’ouverture du PASA s’élève à 77 148.00 euros. 

 

ARTICLE 3e : Le montant du forfait annuel alloué à l’ouverture de l’UHR s’élève à 229 600.00 euros. 

 

ARTICLE 4e : La capacité totale de l’EHPAD « Jean-Baptiste Cartry », destiné à prendre en charge des 

personnes âgées dépendantes, reste inchangée soit 75 places réparties de la manière 

suivante : 

 

- 70 places d’hébergement permanent dont 12 places de PASA et 14 places d’UHR 

- 5 places d’hébergement temporaire.  

 

Toutes les places sont habilitées à recevoir des bénéficiaires de l’Aide Sociale. 

 

ARTICLE 5e : Cette structure est répertoriée dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires et 

Sociaux (FINESS) de la façon suivante : 

 
N° FINESS de l’établissement : 95 000 037 2 

 
Code catégorie : 500  

Code(s) discipline(s) : 924 (accueil pour personnes âgées), 961 (PASA), 962 (UHR) 

Code(s) fonctionnement(s) : 11 (hébergement complet), 21 (accueil de jour) 

Code(s) clientèle(s) : 711 (personnes âgées dépendantes) 

                                  436 (personnes Alzheimer ou maladies apparentées) 

 
N° FINESS du gestionnaire : 95 001 528 9 

 
Code statut : 13 

 

ARTICLE 6e : Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal administratif 

compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification.   

 

ARTICLE 7e :  La Directrice de la Délégation départementale du Val d’Oise de l’Agence régionale de 

santé Ile-de-France et le Directeur général des Services du Conseil départemental du Val 

d’Oise sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui 

sera notifié au demandeur, publié aux recueils des actes administratifs de la Région Ile-

de-France et du Département du Val d’Oise. 

 
                             Fait, le 29 octobre 2021 

 
La Directrice générale                                                  

de l’Agence régionale de santé                                            

Ile-de-France 

 
Amélie VERDIER 

La Présidente du Conseil départemental 

du Val-d’Oise 

 
 

Marie-Christine CAVECCHI 
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IDF-2021-09-01-00010

Arrêté n°2021-139 portant autorisation

d�extension de capacité de 25 à 32 places de

l�IME (Institut Médico-Educatif) Eclair sis 2

avenue du Général de Gaulle à

Bussy-Saint-Georges (77600), géré par

l�association AIME (Autisme Inclusion - Méthodes

Educatives) 77   
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AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 

 
ARRÊTÉ N° 2021- 139 

  
portant autorisation d’extension de capacité de 25 à 32 places de l’IME (Institut Médico-

Educatif) Eclair sis 2 avenue du Général de Gaulle à Bussy-Saint-Georges (77600),  
 

géré par l’association AIME (Autisme Inclusion - Méthodes Educatives) 77    
 

 
LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 

 
VU le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L. 312-1, L. 313-1,      

L. 314-3 et suivants ; 
 
VU  le code de l’action sociale et des familles ; 
 
VU le code de la santé publique ; 
 
VU le code de la sécurité sociale ;    
 
VU  le code de justice administrative et notamment son article R. 312-1 ; 
 
VU le décret du 31 juillet 2021 portant nomination de Madame Amélie Verdier, Directrice 

générale de l’Agence régionale de santé d’Île-de-France à compter du 9 août 2021 ;  
 
VU le décret n° 2017-982 du 9 mai 2017 relatif à la nomenclature des établissements et 

services sociaux et médico-sociaux accompagnant des personnes handicapées ou 
malades chroniques ; 

 
VU le décret n° 2017-1620 du 28 novembre 2017 relatif à la caducité de l’autorisation des 

établissements sociaux et médico-sociaux mentionnés à l'article L. 313-1 du code de 
l'action sociale et des familles ; 

 
VU l’arrêté n° 2018-61 du 23 juillet 2018 du Directeur général de l’Agence régionale de santé 

Ile-de-France portant adoption du cadre d’orientation stratégique 2018-2027 du projet 
régional de santé d’Ile-de-France ; 

 
VU l’arrêté n° 2018-62 du 23 juillet 2018 du Directeur général de l’Agence régionale de santé 

Ile-de-France portant adoption du schéma régional de santé 2018-2022 du projet régional 
de santé d’Ile-de-France ; 

 
VU l’arrêté n° 2019-264 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France en 

date du 20 décembre 2019 établissant le programme interdépartemental 
d'accompagnement des handicaps et de la perte d'autonomie (PRIAC) 2019-2023 pour la 
région Ile-de-France ; 
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VU  la circulaire n° DGCS/SD3B/DGOS/DGS/DSS/CNSA/2013/336 du 30 août 2013 relative 
à la mise en œuvre du plan autisme 2013-2017; 

 
VU l’instruction interministérielle n° DGCS/SD3B/DGESCO/CNSA/2016/192 du 10 juin 2016 

relative à la modification du cahier des charges national des unités d’enseignement en 
maternelle prévues par le 3ème plan autisme (2013-2017) ;  

 
VU  l’arrêté n° 144-2009 – DDASS/PH du 25 juillet 2009 portant autorisation de création de 

l’IME expérimental AIME 77, situé avenue du Général de Gaulle à Bussy-Saint-Georges 
(77600), pour enfants atteints de troubles envahissants du développement d’une capacité 
de 10 places ;   

 
VU  l’arrêté n° 173-2009 – DDASS/PH du 29 septembre 2009 portant ouverture de l’IME 

expérimental Eclair, situé 91 rue André Malraux à Bussy-Saint-Georges (77600), pour une 
durée de 5 ans à compter du 1er octobre 2009, pour enfants atteints de troubles 
envahissants du développement d’une capacité de 15 places ;  

 
VU  l’arrêté n° 2014-192 du 24 août 2014 portant renouvellement de l’autorisation de l’IME 

Eclair, pour une durée de 5 ans à compter du 1er septembre 2014, pour enfants âgés de 
3 à 20 ans atteints d’autisme et présentant des troubles envahissants du développement 
d’une capacité de 15 places ;  

 
VU l’arrêté n° 2019-236 du 19 novembre 2019 portant autorisation à durée déterminée 

mentionnée à l’article L. 313-1 du code de l’action sociale et des familles et extension de 
capacité de 15 à 25 places de l’IME Eclair fonctionnant en plateforme sis 2 avenue du 
Général de Gaulle à Bussy-Saint-Georges (77600), pour des personnes présentant des 
troubles du spectre de l’autisme, âgées de 0 à 20 ans ;  

 
VU le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens portant sur les années 2021 à 2025 signé 

le 24 décembre 2020 ; 
 
VU  l’avis d’appel à manifestation d’intérêt publié le 14 février 2020 sur le site de l’ARS Ile-de-

France pour la création d’unités d’enseignement en maternelle pour enfants avec troubles 
du spectre de l’autisme (UEMA) ;  

 
VU  l’avis de classement en date du 24 avril 2020 ;  
 
 

CONSIDÉRANT que le projet déposé par AIME 77 pour la création de 7 places d’UEMA 
dans le cadre de l’AMI susvisé a été retenu, portant ainsi la capacité de 
l’IME éclair fonctionnant en plateforme à 32 places ; 

 
CONSIDÉRANT que la mise en œuvre de ces 7 places est prévue pour la rentrée 2021 ; 

 
CONSIDÉRANT         que le projet répond à un besoin identifié sur le département de Seine-et-

Marne ; 
 

CONSIDÉRANT qu’il est compatible avec les objectifs et répond aux besoins sociaux et 
médico-sociaux fixés par le schéma régional de santé ; 

 
CONSIDÉRANT qu’il satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par le 

code de l’action sociale et des familles ;  
 
CONSIDÉRANT qu’il présente un coût de fonctionnement en année pleine compatible avec 

le PRIAC Ile-de-France et avec le montant de l’une des dotations 
mentionnées à l’article L. 314-3 du code de l’action sociale et des familles ; 
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CONSIDÉRANT que l’Agence régionale de santé Ile-de-France dispose pour ce projet des 

crédits nécessaires à sa mise en œuvre à hauteur de 280 000 euros pour 
la création d’UEMA ; 

 
 

ARRÊTE  
 
 

ARTICLE 1er :    L’autorisation d’extension de capacité de 25 à 32 places de l’IME Eclair sis 2 avenue 
du Général de Gaulle à Bussy-Saint-Georges (77600), par création de 7 places 
d’UEMA destinées à la prise en charge d’enfants de 3 à 6 ans présentant des troubles 
du spectre de l’autisme, est accordée à l’association AIME 77 dont le siège social est 
situé place de la mairie à Bussy-Saint-Georges (77600). 

 
 
ARTICLE 2e :    La capacité de cette structure est de 32 places destinées à l’accueil de personnes de 

0 à 20 ans présentant une déficience intellectuelle, et/ou des troubles du spectre de 
l’autisme et/ou un handicap psychique, et/ou des troubles cognitifs spécifiques 
associés, et réparties comme suit : 

- 25 places pour tous modes d’accueil et d’accompagnement  
- 7 places d’UEMA 
 

 
ARTICLE 3e :   Conformément aux termes du dernier alinéa du I de l’article D. 312-0-3 du code de 

l’action sociale et des familles, aucune spécialisation n’exclut la prise en charge de 
personnes présentant des troubles associés à ceux qui font l’objet de la présente 
autorisation.  

 
  
ARTICLE 4e :    Cette structure est répertoriée dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires 

et Sociaux (FINESS) de la façon suivante : 
 
  N° FINESS de l’établissement principal : 77 002 135 0 
 
Code 
catégorie : 

183 - Institut Médico-Educatif (IME) 

Code 
discipline :  
 

844 - Tous projets éducatifs, 
pédagogiques et thérapeutiques 

 

Code 
fonctionnement  

 

48 - Tous modes d’accueil et 
d’accompagnement  

 

Code clientèle : 
 
 
 

 
 

 

437 - Troubles du spectre de 
l’autisme  
117 - Déficience intellectuelle  
206 - Handicap psychique 
207 - Handicap cognitif spécifique 

 

  N° FINESS de l’établissement secondaire : 77 001 768 9 
 
Code 
catégorie : 

183 - Institut Médico-Educatif (IME) 

Code 
discipline :  

844 - Tous projets éducatifs, 
pédagogiques et thérapeutiques 
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Code 
fonctionnement  
 

48 - Tous modes d’accueil et 
d’accompagnement  

 

Code clientèle : 
 

437 - Troubles du spectre de l’autisme  
117 - Déficience intellectuelle  
206 - Handicap psychique 
207 - Handicap cognitif spécifique 

 

 
 Code mode de fixation des tarifs : 57 ARS / Dotation globalisée 

 
 N° FINESS du gestionnaire : 77 001 767 1 
 
 Code statut : Association Loi 1901 Reconnue d’Utilité Publique  
 
 

ARTICLE 5e :  La présente autorisation est valable sous réserve du résultat positif de la visite de 
conformité prévue par l’article L. 313-6 du code de l’action sociale et des familles. 

 
 

ARTICLE 6e :    Elle est caduque en l’absence d’ouverture au public de l’établissement ou du service 
dans un délai de quatre ans suivant la notification de la décision d’autorisation 
conformément aux articles L. 313-1 et D. 313-7-2 du code de l’action sociale et des 
familles. 

 
 
ARTICLE 7e :   Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou 

le fonctionnement de l’établissement ou du service doit être porté à la connaissance 
de l’autorité compétente. 

 
 
ARTICLE 8e :  Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal administratif 

compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou, pour les tiers, 
à compter de sa publication.   

 
 

ARTICLE 9e :   La Directrice de la Délégation départementale de Seine-et-Marne de l’Agence 
régionale de santé Ile-de-France est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié aux recueils des actes administratifs de la Région Ile-de-France et du 
Département de Seine-et-Marne. 

 
       
 Fait à Saint-Denis, le 1er septembre 2021 
 
 La Directrice générale 
 de l’Agence régionale de santé 
 Île-de-France 

                                                                               
 Amélie VERDIER 
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DECISION n° DOS – 2021/3625 

 
 

Portant sur l’indemnisation et la majoration exceptionnelle des heures supplémentaires 
réalisées dans les établissements mentionnés aux 1°, 2°, 3° et 5° de l’article 2 de la loi n°86-

33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
hospitalière 

 
LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 

 

VU   la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique hospitalière ; 

 
VU  le décret n° 2002-9 du 4 janvier 2002 relatif au temps de travail et à l'organisation du travail 

dans les établissements mentionnés à l'article 2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière ; 

 
VU   le décret n° 2020-297 du 24 mars 2020 relatif aux heures supplémentaires et à leur 

dépassement dans les établissements mentionnés à l'article 2 de la loi n° 86-33 du 9  janvier 
1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière ; 

 
VU  le décret n°2020-1039 du 29 octobre 2020 portant indemnisation et majoration exceptionnelle 

des heures supplémentaires réalisées dans les établissements mentionnés aux 1°, 2°, 3° et 
5° de l’article 2 de la loi n°86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à 
la fonction publique hospitalière ; 

 
VU  la décision du ministre en charge de la santé la décision du 5 mars 2020 (publiée le 10 mars) 

portant application de l'article 15, alinéa 3, du décret n° 2002-9 du 4 janvier 2002 relatif au 
temps de travail et à l'organisation du travail dans les établissements mentionnés à l'article 2 
de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique hospitalière ;  

 
VU  le décret n°2021-287 du 16 mars 2021 portant indemnisation et majoration exceptionnelle des 

heures supplémentaires réalisées dans les établissements mentionnés aux 1°, 2°, 3° et 5° de 
l’article 2 de la loi n°86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique hospitalière; 

 
VU  le décret n° 2021-1097 du 19 août 2021 modifiant le décret n° 2021-287 du 16 mars 2021 

portant indemnisation et majoration exceptionnelle des heures supplémentaires réalisées 
dans les établissements mentionnés aux 1°, 2°, 3° et 5° de l’article 2 de la loi du 9 janvier 1986 
portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière 

Considérant  que les établissements mentionnés à l'article 2 de la loi du 9 janvier 1986 susvisée 
peuvent être autorisés, par décision de la Directrice Générale de l'Agence régionale de santé pour 
les établissements mentionnés aux 1°, 2°, 3° et 5° de l'article 2 de cette loi, ou du Préfet du 
département pour les établissements mentionnés aux 4° et 6° du même article, à titre exceptionnel, 
notamment au regard des impératifs de continuité du service public ou de la situation sanitaire, à 
dépasser les bornes horaires fixées par le cycle de travail, pour une durée limitée et pour les 
personnels nécessaires à la prise en charge des usagers ; 
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Considérant  le courrier en date du 9 août 2021 du Directeur de l’EHPAD le Patio à Nangis sollicitant 
l’autorisation de mettre en œuvre l’indemnisation compensatrice et la majoration des heures 
supplémentaires ;  

Considérant  les difficultés de recrutement des professionnels de santé non médicaux soignants et 
non soignants pour l’EHPAD le Patio à Nangis dans le contexte de la crise sanitaire ;  

 
 

DECIDE 
 
 
 
Article 1:  Le Directeur de l’EHPAD le Patio est autorisé à mettre en œuvre l’indemnisation 

compensatrice et la majoration des heures supplémentaires effectuées entre le 2 août 
et le 31 octobre 2021. 

 
Article 2:   La Directrice Générale de l’Agence régionale de santé Ile-de-France et le Directeur de 

l’EHPAD le Patio sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de la 
présente décision. 

 
Article 3:   La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture 

de la région Ile-de-France.  
 
    Un recours contre la présente décision peut être formé devant le Tribunal Administratif 

compétent dans un délai de deux mois à compter de sa publication.  
 
 

 
 

Fait à Saint-Denis, le 3 novembre 2021 
 

P/La Directrice générale  
de l’Agence régionale de santé 
Île-de-France 
La Directrice de l’Autonomie 
 
 
 
Isabelle BILGER 

  

Signé 
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DECISION n° DOS – 2021/3626 

 
 

Portant sur l’indemnisation et la majoration exceptionnelle des heures supplémentaires 
réalisées dans les établissements mentionnés aux 1°, 2°, 3° et 5° de l’article 2 de la loi n°86-

33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
hospitalière 

 
LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 

 

VU   la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique hospitalière ; 

 
VU  le décret n° 2002-9 du 4 janvier 2002 relatif au temps de travail et à l'organisation du travail 

dans les établissements mentionnés à l'article 2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière ; 

 
VU   le décret n° 2020-297 du 24 mars 2020 relatif aux heures supplémentaires et à leur 

dépassement dans les établissements mentionnés à l'article 2 de la loi n° 86-33 du 9  janvier 
1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière ; 

 
VU  le décret n°2020-1039 du 29 octobre 2020 portant indemnisation et majoration exceptionnelle 

des heures supplémentaires réalisées dans les établissements mentionnés aux 1°, 2°, 3° et 
5° de l’article 2 de la loi n°86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à 
la fonction publique hospitalière ; 

 
VU  la décision du ministre en charge de la santé la décision du 5 mars 2020 (publiée le 10 mars) 

portant application de l'article 15, alinéa 3, du décret n° 2002-9 du 4 janvier 2002 relatif au 
temps de travail et à l'organisation du travail dans les établissements mentionnés à l'article 2 
de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique hospitalière ;  

 
VU  le décret n°2021-287 du 16 mars 2021 portant indemnisation et majoration exceptionnelle des 

heures supplémentaires réalisées dans les établissements mentionnés aux 1°, 2°, 3° et 5° de 
l’article 2 de la loi n°86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique hospitalière; 

 
VU  le décret n° 2021-1097 du 19 août 2021 modifiant le décret n° 2021-287 du 16 mars 2021 

portant indemnisation et majoration exceptionnelle des heures supplémentaires réalisées 
dans les établissements mentionnés aux 1°, 2°, 3° et 5° de l’article 2 de la loi du 9 janvier 1986 
portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière 

Considérant  que les établissements mentionnés à l'article 2 de la loi du 9 janvier 1986 susvisée 
peuvent être autorisés, par décision de la Directrice Générale de l'Agence régionale de santé pour 
les établissements mentionnés aux 1°, 2°, 3° et 5° de l'article 2 de cette loi, ou du Préfet du 
département pour les établissements mentionnés aux 4° et 6° du même article, à titre exceptionnel, 
notamment au regard des impératifs de continuité du service public ou de la situation sanitaire, à 
dépasser les bornes horaires fixées par le cycle de travail, pour une durée limitée et pour les 
personnels nécessaires à la prise en charge des usagers ; 
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Considérant  le courrier en date du 9 août 2021 du Directeur de l’EHPAD le Clos fleuri à Donnemarie-
Dontilly sollicitant l’autorisation de mettre en œuvre l’indemnisation compensatrice et la majoration 
des heures supplémentaires ;  

Considérant  les difficultés de recrutement des professionnels de santé non médicaux soignants et 
non soignants pour l’EHPAD le Clos fleuri à Donnemarie-Dontilly dans le contexte de la crise 
sanitaire ;  

 
 

DECIDE 
 
 
 
Article 1:  Le Directeur de l’EHPAD le Clos fleuri à Donnemarie-Dontilly autorisé à mettre en 

œuvre l’indemnisation compensatrice et la majoration des heures supplémentaires 
effectuées entre le 2 août et le 31 octobre 2021. 

 
Article 2:   La Directrice Générale de l’Agence régionale de santé Ile-de-France et le Directeur de 

l’EHPAD le Clos fleuri à Donnemarie-Dontilly sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution de la présente décision. 

 
Article 3:   La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture 

de la région Ile-de-France.  
 
    Un recours contre la présente décision peut être formé devant le Tribunal Administratif 

compétent dans un délai de deux mois à compter de sa publication.  
 
 

 
Fait à Saint-Denis, le 3 novembre 2021 

 
P/La Directrice générale  
de l’Agence régionale de santé 
Île-de-France 
La Directrice de l’Autonomie 
 
 
 
Isabelle BILGER 

 

Signé 
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DECISION n° DOS – 2021/3627 

 
 

Portant sur l’indemnisation et la majoration exceptionnelle des heures supplémentaires 
réalisées dans les établissements mentionnés aux 1°, 2°, 3° et 5° de l’article 2 de la loi n°86-

33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
hospitalière 

 
LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 

 

VU   la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique hospitalière ; 

 
VU  le décret n° 2002-9 du 4 janvier 2002 relatif au temps de travail et à l'organisation du travail 

dans les établissements mentionnés à l'article 2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière ; 

 
VU   le décret n° 2020-297 du 24 mars 2020 relatif aux heures supplémentaires et à leur 

dépassement dans les établissements mentionnés à l'article 2 de la loi n° 86-33 du 9  janvier 
1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière ; 

 
VU  le décret n°2020-1039 du 29 octobre 2020 portant indemnisation et majoration exceptionnelle 

des heures supplémentaires réalisées dans les établissements mentionnés aux 1°, 2°, 3° et 
5° de l’article 2 de la loi n°86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à 
la fonction publique hospitalière ; 

 
VU  la décision du ministre en charge de la santé la décision du 5 mars 2020 (publiée le 10 mars) 

portant application de l'article 15, alinéa 3, du décret n° 2002-9 du 4 janvier 2002 relatif au 
temps de travail et à l'organisation du travail dans les établissements mentionnés à l'article 2 
de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique hospitalière ;  

 
VU  le décret n°2021-287 du 16 mars 2021 portant indemnisation et majoration exceptionnelle des 

heures supplémentaires réalisées dans les établissements mentionnés aux 1°, 2°, 3° et 5° de 
l’article 2 de la loi n°86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique hospitalière; 

 
VU  le décret n° 2021-1097 du 19 août 2021 modifiant le décret n° 2021-287 du 16 mars 2021 

portant indemnisation et majoration exceptionnelle des heures supplémentaires réalisées 
dans les établissements mentionnés aux 1°, 2°, 3° et 5° de l’article 2 de la loi du 9 janvier 1986 
portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière 

Considérant  que les établissements mentionnés à l'article 2 de la loi du 9 janvier 1986 susvisée 
peuvent être autorisés, par décision de la Directrice Générale de l'Agence régionale de santé pour 
les établissements mentionnés aux 1°, 2°, 3° et 5° de l'article 2 de cette loi, ou du Préfet du 
département pour les établissements mentionnés aux 4° et 6° du même article, à titre exceptionnel, 
notamment au regard des impératifs de continuité du service public ou de la situation sanitaire, à 
dépasser les bornes horaires fixées par le cycle de travail, pour une durée limitée et pour les 
personnels nécessaires à la prise en charge des usagers ; 

Agence Régionale de Santé - IDF-2021-11-03-00016 - DECISION n° DOS � 2021/3627 portant sur l�indemnisation et la majoration

exceptionnelle des heures supplémentaires réalisées dans les établissements mentionnés aux 1°, 2°, 3° et 5° de l�article 2 de la loi

n°86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière - EHPAD les Jardins de la Voulzie

aux Ormes-sur-Voulzie.

34



 
2 / 2 

 

Considérant  le courrier en date du 9 août 2021 du Directeur de l’EHPAD les Jardins de la Voulzie 
aux Ormes-sur-Voulzie sollicitant l’autorisation de mettre en œuvre l’indemnisation compensatrice et 
la majoration des heures supplémentaires ;  

Considérant  les difficultés de recrutement des professionnels de santé non médicaux soignants et 
non soignants pour l’EHPAD les Jardins de la Voulzie aux Ormes-sur-Voulzie dans le contexte de la 
crise sanitaire ;  

 
 

DECIDE 
 
 
 
Article 1:  Le Directeur de l’EHPAD les Jardins de la Voulzie aux Ormes-sur-Voulzie autorisé à 

mettre en œuvre l’indemnisation compensatrice et la majoration des heures 
supplémentaires effectuées entre le 2 août et le 31 octobre 2021. 

 
Article 2:   La Directrice Générale de l’Agence régionale de santé Ile-de-France et le Directeur de 

l’EHPAD les Jardins de la Voulzie aux Ormes-sur-Voulzie sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l'exécution de la présente décision. 

 
Article 3:   La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture 

de la région Ile-de-France.  
 
    Un recours contre la présente décision peut être formé devant le Tribunal Administratif 

compétent dans un délai de deux mois à compter de sa publication.  
 
 

 
 

Fait à Saint-Denis, le 3 novembre 2021 
 

P/La Directrice générale  
de l’Agence régionale de santé 
Île-de-France 
La Directrice de l’Autonomie 
 
 
 
Isabelle BILGER 

 
 

Signé 
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DECISION n° DOS – 2021/3628 

 
 

Portant sur l’indemnisation et la majoration exceptionnelle des heures supplémentaires 
réalisées dans les établissements mentionnés aux 1°, 2°, 3° et 5° de l’article 2 de la loi n°86-

33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
hospitalière 

 
LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 

 

VU   la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique hospitalière ; 

 
VU  le décret n° 2002-9 du 4 janvier 2002 relatif au temps de travail et à l'organisation du travail 

dans les établissements mentionnés à l'article 2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière ; 

 
VU   le décret n° 2020-297 du 24 mars 2020 relatif aux heures supplémentaires et à leur 

dépassement dans les établissements mentionnés à l'article 2 de la loi n° 86-33 du 9  janvier 
1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière ; 

 
VU  le décret n°2020-1039 du 29 octobre 2020 portant indemnisation et majoration exceptionnelle 

des heures supplémentaires réalisées dans les établissements mentionnés aux 1°, 2°, 3° et 
5° de l’article 2 de la loi n°86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à 
la fonction publique hospitalière ; 

 
VU  la décision du ministre en charge de la santé la décision du 5 mars 2020 (publiée le 10 mars) 

portant application de l'article 15, alinéa 3, du décret n° 2002-9 du 4 janvier 2002 relatif au 
temps de travail et à l'organisation du travail dans les établissements mentionnés à l'article 2 
de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique hospitalière ;  

 
VU  le décret n°2021-287 du 16 mars 2021 portant indemnisation et majoration exceptionnelle des 

heures supplémentaires réalisées dans les établissements mentionnés aux 1°, 2°, 3° et 5° de 
l’article 2 de la loi n°86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique hospitalière; 

 
VU  le décret n° 2021-1097 du 19 août 2021 modifiant le décret n° 2021-287 du 16 mars 2021 

portant indemnisation et majoration exceptionnelle des heures supplémentaires réalisées 
dans les établissements mentionnés aux 1°, 2°, 3° et 5° de l’article 2 de la loi du 9 janvier 1986 
portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière 

Considérant  que les établissements mentionnés à l'article 2 de la loi du 9 janvier 1986 susvisée 
peuvent être autorisés, par décision de la Directrice Générale de l'Agence régionale de santé pour 
les établissements mentionnés aux 1°, 2°, 3° et 5° de l'article 2 de cette loi, ou du Préfet du 
département pour les établissements mentionnés aux 4° et 6° du même article, à titre exceptionnel, 
notamment au regard des impératifs de continuité du service public ou de la situation sanitaire, à 
dépasser les bornes horaires fixées par le cycle de travail, pour une durée limitée et pour les 
personnels nécessaires à la prise en charge des usagers ; 
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Considérant  le courrier en date du 9 août 2021 du Directeur de l’EHPAD le Fil d'argent à Bray-sur-
Seine sollicitant l’autorisation de mettre en œuvre l’indemnisation compensatrice et la majoration des 
heures supplémentaires ;  

Considérant  les difficultés de recrutement des professionnels de santé non médicaux soignants et 
non soignants pour l’EHPAD le Fil d'argent à Bray-sur-Seine dans le contexte de la crise sanitaire ;  

 
 

DECIDE 
 
 
 
Article 1:  Le Directeur de l’EHPAD le Fil d'argent à Bray-sur-Seine autorisé à mettre en œuvre 

l’indemnisation compensatrice et la majoration des heures supplémentaires effectuées 
entre le 2 août et le 31 octobre 2021. 

 
Article 2:   La Directrice Générale de l’Agence régionale de santé Ile-de-France et le Directeur de 

l’EHPAD le Fil d'argent à Bray-sur-Seine sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution de la présente décision. 

 
Article 3:   La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture 

de la région Ile-de-France.  
 
    Un recours contre la présente décision peut être formé devant le Tribunal Administratif 

compétent dans un délai de deux mois à compter de sa publication.  
 
 

 
 

Fait à Saint-Denis, le 3 novembre 2021 
 

P/La Directrice générale  
de l’Agence régionale de santé 
Île-de-France 
La Directrice de l’Autonomie 
 
 
 
Isabelle BILGER 

  

Signé 
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Bénéficiaire : 

Arrêté n° ARSIF- 2021-2297 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de 
soins USLD, de la dotation à l'amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de 
l'année 2021 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

CENTRE HOSPITALIER SUD FRANCILIEN 
40 AV SERGE DASSAULT 
91174 CORBEIL ESSONNES 
FINESS EJ - 910002773 
Code interne - 0005786 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1, L. 174-1-1 et R. 162-32-3 ; 
 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-23-15 ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-22-8-2 ; 
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Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 
santé publique ; 
 
Vu l’arrêté du 25 septembre 2019 relatifs aux forfaits alloués aux établissements de santé dans le 
cadre de la prise en charge de patients atteints de maladie rénale chronique en application de l’article 
L. 162-22-6-2 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 27 septembre 2019 fixant la liste des établissements éligibles aux forfaits alloués aux 
établissements de santé dans le cadre de la prise en charge de patients atteints de maladie rénale 
chronique en application de l'article L. 162-22-6-2 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 02/03/2020 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu le contrat relatif à la dotation socle de financement des activités de médecine ; 
 
 
 

 

 
 
ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 
41 185 052.00 euros au titre de l'année 2021 et réparti comme suit : 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
57 113.00 euros au titre de l'année 2021 et réparti comme suit : 

  •     Dotation annuelle de financement  
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la 
sécurité sociale est fixé à 42 857 350.00 euros au titre de l'année 2021 et réparti comme suit : 

 
Article 1er : 

        •     Missions d’intérêt général : 19 933 433.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 21 251 619.00 euros ; 

 

        •     Missions d’intérêt général : 6 053.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 51 060.00 euros ; 

 

        •     Dotation annuelle de financement PSYCHIATRIE : 37 510 970.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle de financement SSR : 5 346 380.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle autre : 0.00 euros ; 
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•     Forfaits annuels mentionnés aux articles L.162-22-8 et L162-22-8-1 du code de la sécurité 
sociale 

 

        •     Forfait annuel des urgences : 0.00 euros ; 

        •     Forfait annuel de coordination de prélèvements d’organes : 489 213.00 euros ; 

        •     Forfait annuel greffes : 0.00 euros ; 

        •     Forfait activités isolées : 0.00 euros ; 

 

 

Le montant des forfaits annuels mentionnés à l’article L.162-22-8 et à l’article L.162-22-8-1 du code 
de la sécurité sociale est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

 

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2021, comme suit : 

 
        •     Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l’année 2021 : 463 790.00 euros ; 
 

 

•     Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation  

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de 
l’année 2021, comme suit : 
 
        •     Forfait ACE théorique SSR au titre de l’année 2021 : 98 132.00 euros; 
 

 
•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du 
code de la sécurité sociale 
 
Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2021, 
comme suit : 
        •     631 254.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le 
champ MCO. 
        •     25 853.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 
SSR. 

 
•     Forfaits relatifs aux pathologies chroniques mentionnés à l’article L.162-22-6-2 du code 

de la sécurité sociale 

 
Le montant de la rémunération forfaitaire mentionnée à l’article R. 162-33-16-1 est fixé, au titre de 
l’année 2021, comme suit : 133 415.00 euros. 
 
•       Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées 
à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
 
Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 est fixé, au titre de l’année 2021, 
comme suit : 
        •     Dotation populationnelle urgences : 12 100 887.00 euros; 
        •     Dotation complémentaire à la qualité : 369 073.00 euros; 
 
 
 
Soit un total de 98 411 132.00 euros. 
 
Les financements en versement unique des dotations mentionnées à l’article 1er sont annexés au 
présent arrêté. 
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A compter du 1er janvier 2022, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2021 : 40 324 552.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 3 360 379.33 euros 

 
•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités SSR pour 2021 : 57 113.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 4 759.42 euros 

 
•     Base de calcul pour la dotation annuelle de financement (DAF) SSR égal à un douzième du 
montant fixé pour 2021 : 5 346 380.00 euros, soit un douzième correspondant à 
445 531.67 euros 
 
•     Base de calcul pour la dotation annuelle de financement (DAF) PSYCHIATRIE égal à un 
douzième du montant fixé pour 2021 : 37 510 970.00 euros, soit un douzième correspondant à 
3 125 914.17 euros 
 

 
•     Base de calcul pour les forfaits annuels FAU, CPO, FAG et FAI égal à un douzième du 
montant fixé pour 2021 : 489 213.00 euros, soit un douzième correspondant à 40 767.75 euros 

 

 
Soit un total de 8 098 463.27 euros. 

•     Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
2021 : 463 790.00 euros, soit un douzième correspondant à 38 649.17 euros 

 

•     Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
2021 : 98 132.00 euros, soit un douzième correspondant à 8 177.67 euros 

 
•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième du montant fixé pour 2021 : 631 254.00 euros, soit un douzième correspondant à 
52 604.50 euros 

 
•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième du montant fixé pour 2021 : 25 853.00 euros, soit un douzième correspondant à 
2 154.42 euros 

 
•     Base de calcul pour la dotation annuelle MRC égal à un douzième du montant fixé pour 
2021 : 133 415.00 euros, soit un douzième correspondant à 11 117.92 euros. 
 
•     Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 
fixé pour 2021 : 12 100 887.00 euros, soit un douzième correspondant à 1 008 407.25 euros. 
 

 

 
Article 3 : 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
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 Article 4 : 
 
La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Directrice du pôle Efficience, 

Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

Le 10/05/2021,  
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Bénéficiaire : 

Arrêté n° ARSIF- 2021-2298 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de 
soins USLD, de la dotation à l'amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de 
l'année 2021 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

CHI SUD ESSONNE-DOURDAN-ETAMPES 
26 AV CHARLES DE GAULLE 
91223 ETAMPES 
FINESS EJ - 910019447 
Code interne - 0005787 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1, L. 174-1-1 et R. 162-32-3 ; 
 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-23-15 ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-22-8-2 ; 
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Vu l’arrêté de délégation de signature du 02/03/2020 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu le contrat relatif à la dotation socle de financement des activités de médecine ; 
 
 
 

  
 
ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 
1 936 798.00 euros au titre de l'année 2021 et réparti comme suit : 

  •     Dotation annuelle de financement  
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la 
sécurité sociale est fixé à 3 664 920.00 euros au titre de l'année 2021 et réparti comme suit : 

  •     Unités de soins de longue durée  
 
Le montant des ressources d’assurance maladie afférents aux soins dispensés dans les unités ou 
centres de longs séjours mentionnées à l’article L.174-5 du code de la sécurité sociale et versées 
sous forme de forfait global de soins est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

 
Article 1er : 

        •     Missions d’intérêt général : 798 580.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 1 138 218.00 euros ; 

 

        •     Dotation annuelle de financement PSYCHIATRIE : 0.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle de financement SSR : 3 664 920.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle autre : 0.00 euros ; 

 

        •     2 226 936.00 euros ; 

 

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2021, comme suit : 

 
        •     Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l’année 2021 : 331 761.00 euros ; 
 

 

•     Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation  
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•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du 
code de la sécurité sociale 
 
Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2021, 
comme suit : 
        •     188 622.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le 
champ MCO. 
        •     16 684.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 
SSR. 

 
•       Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées 
à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
 
Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 est fixé, au titre de l’année 2021, 
comme suit : 
        •     Dotation populationnelle urgences : 5 224 908.00 euros; 
        •     Dotation complémentaire à la qualité : 159 233.00 euros; 
 
 
 
Soit un total de 13 749 862.00 euros. 
 
Les financements en versement unique des dotations mentionnées à l’article 1er sont annexés au 
présent arrêté. 

 

A compter du 1er janvier 2022, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2021 : 1 189 898.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 99 158.17 euros 

 
•     Base de calcul pour la dotation annuelle de financement (DAF) SSR égal à un douzième du 
montant fixé pour 2021 : 3 664 920.00 euros, soit un douzième correspondant à 
305 410.00 euros 
 

 
•     Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 
centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour 2021 : 
2 226 936.00 euros, soit un douzième correspondant à 185 578.00 euros 
 

 
•     Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
2021 : 331 761.00 euros, soit un douzième correspondant à 27 646.75 euros 

 

•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième du montant fixé pour 2021 : 188 622.00 euros, soit un douzième correspondant à 
15 718.50 euros 

 
•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième du montant fixé pour 2021 : 16 684.00 euros, soit un douzième correspondant à 
1 390.33 euros 
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Soit un total de 1 070 310.75 euros. 

•     Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 
fixé pour 2021 : 5 224 908.00 euros, soit un douzième correspondant à 435 409.00 euros. 
 

 

 
Article 3 : 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

 

Article 4 : 
 
La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Directrice du pôle Efficience, 

Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

Le 10/05/2021,  
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Bénéficiaire : 

Arrêté n° ARSIF- 2021-2299 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de 
soins USLD, de la dotation à l'amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de 
l'année 2021 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

CENTRE HOSPITALIER D'ARPAJON 
18 AV DE VERDUN 
91021 ARPAJON 
FINESS EJ - 910110014 
Code interne - 0005789 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1, L. 174-1-1 et R. 162-32-3 ; 
 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-23-15 ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-22-8-2 ; 
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Vu l’arrêté de délégation de signature du 02/03/2020 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu le contrat relatif à la dotation socle de financement des activités de médecine ; 
 
 
 

  
 
ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 
607 565.00 euros au titre de l'année 2021 et réparti comme suit : 

  •     Dotation annuelle de financement  
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la 
sécurité sociale est fixé à 3 486 443.00 euros au titre de l'année 2021 et réparti comme suit : 

  •     Unités de soins de longue durée  
 
Le montant des ressources d’assurance maladie afférents aux soins dispensés dans les unités ou 
centres de longs séjours mentionnées à l’article L.174-5 du code de la sécurité sociale et versées 
sous forme de forfait global de soins est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

 
Article 1er : 

        •     Missions d’intérêt général : 302 722.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 304 843.00 euros ; 

 

        •     Dotation annuelle de financement PSYCHIATRIE : 0.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle de financement SSR : 3 486 443.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle autre : 0.00 euros ; 

 

        •     1 563 206.00 euros ; 

 

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2021, comme suit : 

 
        •     Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l’année 2021 : 387 307.00 euros ; 
 

 

•     Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation  
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•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du 
code de la sécurité sociale 
 
Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2021, 
comme suit : 
        •     125 504.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le 
champ MCO. 
        •     20 311.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 
SSR. 

 
•       Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées 
à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
 
Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 est fixé, au titre de l’année 2021, 
comme suit : 
        •     Dotation populationnelle urgences : 4 242 622.00 euros; 
        •     Dotation complémentaire à la qualité : 129 230.00 euros; 
 
 
 
Soit un total de 10 562 188.00 euros. 
 
Les financements en versement unique des dotations mentionnées à l’article 1er sont annexés au 
présent arrêté. 

 

A compter du 1er janvier 2022, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2021 : 431 265.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 35 938.75 euros 

 
•     Base de calcul pour la dotation annuelle de financement (DAF) SSR égal à un douzième du 
montant fixé pour 2021 : 3 486 443.00 euros, soit un douzième correspondant à 
290 536.92 euros 
 

 
•     Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 
centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour 2021 : 
1 563 206.00 euros, soit un douzième correspondant à 130 267.17 euros 
 

 
•     Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
2021 : 387 307.00 euros, soit un douzième correspondant à 32 275.58 euros 

 

•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième du montant fixé pour 2021 : 125 504.00 euros, soit un douzième correspondant à 
10 458.67 euros 

 
•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième du montant fixé pour 2021 : 20 311.00 euros, soit un douzième correspondant à 
1 692.58 euros 
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Soit un total de 854 721.50 euros. 

•     Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 
fixé pour 2021 : 4 242 622.00 euros, soit un douzième correspondant à 353 551.83 euros. 
 

 

 
Article 3 : 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

 

Article 4 : 
 
La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Directrice du pôle Efficience, 

Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

Le 10/05/2021,  
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Agence Régionale de Santé

IDF-2021-05-10-00480

Arrêté n° ARSIF- 2021-2300 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de

soins USLD, de la dotation à l'amélioration de la

qualité et des forfaits annuels au titre de
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Bénéficiaire : 

Arrêté n° ARSIF- 2021-2300 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de 
soins USLD, de la dotation à l'amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de 
l'année 2021 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

GROUPE HOSPITALIER NORD ESSONNE 
4 PL DU GENERAL LECLERC 
91471 ORSAY 
FINESS EJ - 910110055 
Code interne - 0007265 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1, L. 174-1-1 et R. 162-32-3 ; 
 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-23-15 ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-22-8-2 ; 
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Vu l’arrêté de délégation de signature du 02/03/2020 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu le contrat relatif à la dotation socle de financement des activités de médecine ; 
 
 
 

  
 
ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 
3 838 825.00 euros au titre de l'année 2021 et réparti comme suit : 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 7 284.00 
euros au titre de l'année 2021 et réparti comme suit : 

  •     Dotation annuelle de financement  
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la 
sécurité sociale est fixé à 30 495 353.00 euros au titre de l'année 2021 et réparti comme suit : 

 
Article 1er : 

        •     Missions d’intérêt général : 2 780 398.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 1 058 427.00 euros ; 

 

        •     Missions d’intérêt général : 7 284.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 0.00 euros ; 

 

        •     Dotation annuelle de financement PSYCHIATRIE : 23 060 271.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle de financement SSR : 7 435 082.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle autre : 0.00 euros ; 

 

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2021, comme suit : 

 
        •     Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l’année 2021 : 909 264.00 euros ; 

 

•     Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation  
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Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de 
l’année 2021, comme suit : 
 
        •     Forfait ACE théorique SSR au titre de l’année 2021 : 32 599.00 euros; 
 

 
•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du 
code de la sécurité sociale 
 
Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2021, 
comme suit : 
        •     458 670.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le 
champ MCO. 
        •     49 535.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 
SSR. 

 
•       Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées 
à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
 
Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 est fixé, au titre de l’année 2021, 
comme suit : 
        •     Dotation populationnelle urgences : 16 367 168.00 euros; 
        •     Dotation complémentaire à la qualité : 498 668.00 euros; 
 
 
 
Soit un total de 52 657 366.00 euros. 
 
Les financements en versement unique des dotations mentionnées à l’article 1er sont annexés au 
présent arrêté. 

 

A compter du 1er janvier 2022, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2021 : 3 805 283.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 317 106.92 euros 

 
•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités SSR pour 2021 : 7 284.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 607.00 euros 

 
•     Base de calcul pour la dotation annuelle de financement (DAF) SSR égal à un douzième du 
montant fixé pour 2021 : 7 435 082.00 euros, soit un douzième correspondant à 
619 590.17 euros 
 
•     Base de calcul pour la dotation annuelle de financement (DAF) PSYCHIATRIE égal à un 
douzième du montant fixé pour 2021 : 23 060 271.00 euros, soit un douzième correspondant à 
1 921 689.25 euros 
 

 
•     Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
2021 : 909 264.00 euros, soit un douzième correspondant à 75 772.00 euros 
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Soit un total de 4 343 763.01 euros. 

•     Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
2021 : 32 599.00 euros, soit un douzième correspondant à 2 716.58 euros 

 
•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième du montant fixé pour 2021 : 458 670.00 euros, soit un douzième correspondant à 
38 222.50 euros 

 
•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième du montant fixé pour 2021 : 49 535.00 euros, soit un douzième correspondant à 
4 127.92 euros 

 
•     Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 
fixé pour 2021 : 16 367 168.00 euros, soit un douzième correspondant à 1 363 930.67 euros. 
 

 

 
Article 3 : 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

 

Article 4 : 
 
La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Directrice du pôle Efficience, 

Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

Le 10/05/2021,  
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Bénéficiaire : 

Arrêté n° ARSIF- 2021-2301 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de 
soins USLD, de la dotation à l'amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de 
l'année 2021 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

EPS BARTHELEMY DURAND 
AV DU 8 MAI 1945 
91223 ETAMPES 
FINESS EJ - 910140029 
Code interne - 0005793 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1, L. 174-1-1 et R. 162-32-3 ; 
 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 02/03/2020 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union  
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européenne aux aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines 
entreprises chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu le contrat relatif à la dotation socle de financement des activités de médecine ; 
 
 
 

  
 
ARRETE 

  •     Dotation annuelle de financement  
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la 
sécurité sociale est fixé à 89 746 762.00 euros au titre de l'année 2021 et réparti comme suit : 

 
Article 1er : 

        •     Dotation annuelle de financement PSYCHIATRIE : 89 746 762.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle de financement SSR : 0.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle autre : 0.00 euros ; 

 
 
 
Soit un total de 89 746 762.00 euros. 
 
Les financements en versement unique des dotations mentionnées à l’article 1er sont annexés au 
présent arrêté. 

 

A compter du 1er janvier 2022, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation annuelle de financement (DAF) PSYCHIATRIE égal à un 
douzième du montant fixé pour 2021 : 89 746 762.00 euros, soit un douzième correspondant à 
7 478 896.83 euros 
 

 

 
Soit un total de 7 478 896.83 euros. 

 
Article 3 : 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
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 Article 4 : 
 
La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Directrice du pôle Efficience, 

Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

Le 10/05/2021,  
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dotations MIGAC, DAF, du forfait global de

soins USLD, de la dotation à l'amélioration de la

qualité et des forfaits annuels au titre de

l'année 2021

 CH FH MANHES
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Bénéficiaire : 

Arrêté n° ARSIF- 2021-2302 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de 
soins USLD, de la dotation à l'amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de 
l'année 2021 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

CENTRE HOSPITALIER F.H. MANHES 
8 R ROGER CLAVIER 
91235 FLEURY MEROGIS 
FINESS ET - 910150010 
Code interne - 0005571 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1, L. 174-1-1 et R. 162-32-3 ; 
 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-23-15 ; 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements  
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de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à 
la transmission d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 
du code de la santé publique ; 
 
Vu l’arrêté du 25 septembre 2019 relatifs aux forfaits alloués aux établissements de santé dans le 
cadre de la prise en charge de patients atteints de maladie rénale chronique en application de l’article 
L. 162-22-6-2 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 27 septembre 2019 fixant la liste des établissements éligibles aux forfaits alloués aux 
établissements de santé dans le cadre de la prise en charge de patients atteints de maladie rénale 
chronique en application de l'article L. 162-22-6-2 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 02/03/2020 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu le contrat relatif à la dotation socle de financement des activités de médecine ; 
 
 
 

 

 
 
ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 
99 405.00 euros au titre de l'année 2021 et réparti comme suit : 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
143 141.00 euros au titre de l'année 2021 et réparti comme suit : 

  •     Dotation annuelle de financement  
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la 
sécurité sociale est fixé à 5 422 751.00 euros au titre de l'année 2021 et réparti comme suit : 

 
Article 1er : 

        •     Missions d’intérêt général : 0.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 99 405.00 euros ; 

 

        •     Missions d’intérêt général : 13 460.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 129 681.00 euros ; 

 

        •     Dotation annuelle de financement PSYCHIATRIE : 2 543 417.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle de financement SSR : 2 879 334.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle autre : 0.00 euros ; 
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Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2021, comme suit : 

 
        •     Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l’année 2021 : 331 794.00 euros ; 
 

 

•     Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation  

 

•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du 
code de la sécurité sociale 
 
Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2021, 
comme suit : 
        •     21 441.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 
MCO. 
        •     21 463.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 
SSR. 

 
•     Forfaits relatifs aux pathologies chroniques mentionnés à l’article L.162-22-6-2 du code 

de la sécurité sociale 

 
Le montant de la rémunération forfaitaire mentionnée à l’article R. 162-33-16-1 est fixé, au titre de 
l’année 2021, comme suit : 28 882.00 euros. 
 
 
 
Soit un total de 6 068 877.00 euros. 
 
Les financements en versement unique des dotations mentionnées à l’article 1er sont annexés au 
présent arrêté. 

 

A compter du 1er janvier 2022, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2021 : 99 405.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 8 283.75 euros 

 
•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités SSR pour 2021 : 143 141.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 11 928.42 euros 

 
•     Base de calcul pour la dotation annuelle de financement (DAF) SSR égal à un douzième du 
montant fixé pour 2021 : 2 879 334.00 euros, soit un douzième correspondant à 
239 944.50 euros 
 
•     Base de calcul pour la dotation annuelle de financement (DAF) PSYCHIATRIE égal à un 
douzième du montant fixé pour 2021 : 2 543 417.00 euros, soit un douzième correspondant à 
211 951.42 euros 
 

 
•     Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

2021 : 331 794.00 euros, soit un douzième correspondant à 27 649.50 euros 
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Soit un total de 505 739.75 euros. 

•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième du montant fixé pour 2021 : 21 441.00 euros, soit un douzième correspondant à 
1 786.75 euros 

 
•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième du montant fixé pour 2021 : 21 463.00 euros, soit un douzième correspondant à 
1 788.58 euros 

 
•     Base de calcul pour la dotation annuelle MRC égal à un douzième du montant fixé pour 
2021 : 28 882.00 euros, soit un douzième correspondant à 2 406.83 euros. 
 

 

 
Article 3 : 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

 

Article 4 : 
 
La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Directrice du pôle Efficience, 

Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

Le 10/05/2021,  
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Bénéficiaire : 

Arrêté n° ARSIF- 2021-2303 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de 
soins USLD, de la dotation à l'amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de 
l'année 2021 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

CENTRE HOSPITALIER DE BLIGNY 
RTE DE BLIGNY 
91111 BRIIS SOUS FORGES 
FINESS ET - 910150028 
Code interne - 0004459 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1, L. 174-1-1 et R. 162-32-3 ; 
 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-23-15 ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 02/03/2020 ; 
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Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu le contrat relatif à la dotation socle de financement des activités de médecine ; 
 
 
 

  
 
ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 
672 527.00 euros au titre de l'année 2021 et réparti comme suit : 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
1 635 664.00 euros au titre de l'année 2021 et réparti comme suit : 

  •     Dotation annuelle de financement  
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la 
sécurité sociale est fixé à 18 007 096.00 euros au titre de l'année 2021 et réparti comme suit : 

 
Article 1er : 

        •     Missions d’intérêt général : 96 548.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 575 979.00 euros ; 

 

        •     Missions d’intérêt général : 47 755.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 1 587 909.00 euros ; 

 

        •     Dotation annuelle de financement PSYCHIATRIE : 0.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle de financement SSR : 18 007 096.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle autre : 0.00 euros ; 

 

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2021, comme suit : 

 
        •     Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l’année 2021 : 1 835 355.00 euros 
; 
 

 

•     Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation  
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•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du 
code de la sécurité sociale 
 
Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2021, 
comme suit : 
        •     124 508.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le 
champ MCO. 
        •     123 256.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le 
champ SSR. 

 
 
 
Soit un total de 22 398 406.00 euros. 
 
Les financements en versement unique des dotations mentionnées à l’article 1er sont annexés au 
présent arrêté. 

 

A compter du 1er janvier 2022, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2021 : 562 172.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 46 847.67 euros 

 
•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités SSR pour 2021 : 1 635 664.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 136 305.33 euros 

 
•     Base de calcul pour la dotation annuelle de financement (DAF) SSR égal à un douzième du 
montant fixé pour 2021 : 18 007 096.00 euros, soit un douzième correspondant à 
1 500 591.33 euros 
 

 

 
Soit un total de 1 857 337.58 euros. 

•     Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
2021 : 1 835 355.00 euros, soit un douzième correspondant à 152 946.25 euros 

 

•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième du montant fixé pour 2021 : 124 508.00 euros, soit un douzième correspondant à 
10 375.67 euros 

 
•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième du montant fixé pour 2021 : 123 256.00 euros, soit un douzième correspondant à 
10 271.33 euros 

 

 
Article 3 : 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
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 Article 4 : 
 
La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Directrice du pôle Efficience, 

Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

Le 10/05/2021,  
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Bénéficiaire : 

Arrêté n° ARSIF- 2021-2304 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de 
soins USLD, de la dotation à l'amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de 
l'année 2021 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

HOP PRIVE GERIAT LES MAGNOLIAS 
77 R DU PERRAY 
91044 BALLAINVILLIERS 
FINESS ET - 910150069 
Code interne - 0002773 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1, L. 174-1-1 et R. 162-32-3 ; 
 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-23-15 ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 02/03/2020 ; 
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Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu le contrat relatif à la dotation socle de financement des activités de médecine ; 
 
 
 

  
 
ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 
381 475.00 euros au titre de l'année 2021 et réparti comme suit : 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
375 517.00 euros au titre de l'année 2021 et réparti comme suit : 

  •     Dotation annuelle de financement  
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la 
sécurité sociale est fixé à 7 429 207.00 euros au titre de l'année 2021 et réparti comme suit : 

  •     Unités de soins de longue durée  
 
Le montant des ressources d’assurance maladie afférents aux soins dispensés dans les unités ou 
centres de longs séjours mentionnées à l’article L.174-5 du code de la sécurité sociale et versées 
sous forme de forfait global de soins est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

 
Article 1er : 

        •     Missions d’intérêt général : 0.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 381 475.00 euros ; 

 

        •     Missions d’intérêt général : 21 180.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 354 337.00 euros ; 

 

        •     Dotation annuelle de financement PSYCHIATRIE : 0.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle de financement SSR : 7 429 207.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle autre : 0.00 euros ; 

 

        •     2 150 128.00 euros ; 

 

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016  

•     Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation  
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du 21 décembre 2015, est fixé, au titre de l’année 2021, comme suit : 

 
        •     Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l’année 2021 : 924 978.00 euros ; 
 

 

•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du 
code de la sécurité sociale 
 
Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2021, 
comme suit : 
        •     74 439.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 
MCO. 
        •     52 860.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 
SSR. 

 
 
 
Soit un total de 11 388 604.00 euros. 
 
Les financements en versement unique des dotations mentionnées à l’article 1er sont annexés au 
présent arrêté. 

 

A compter du 1er janvier 2022, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2021 : 381 475.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 31 789.58 euros 

 
•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités SSR pour 2021 : 375 517.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 31 293.08 euros 

 
•     Base de calcul pour la dotation annuelle de financement (DAF) SSR égal à un douzième du 
montant fixé pour 2021 : 7 429 207.00 euros, soit un douzième correspondant à 
619 100.58 euros 
 

 
•     Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 
centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour 2021 : 
2 150 128.00 euros, soit un douzième correspondant à 179 177.33 euros 
 

 
•     Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
2021 : 924 978.00 euros, soit un douzième correspondant à 77 081.50 euros 

 

•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième du montant fixé pour 2021 : 74 439.00 euros, soit un douzième correspondant à 
6 203.25 euros 

 
•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième du montant fixé pour 2021 : 52 860.00 euros, soit un douzième correspondant à 
4 405.00 euros 
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Soit un total de 949 050.32 euros. 

 
Article 3 : 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

 

Article 4 : 
 
La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Directrice du pôle Efficience, 

Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

Le 10/05/2021,  
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Bénéficiaire : 

Arrêté n° ARSIF- 2021-2305 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de 
soins USLD, de la dotation à l'amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de 
l'année 2021 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

CTRE MED. PEDAGOGIQUE 
VARENNES-JARCY 
29 R DE LA LIBERATION 
91631 VARENNES JARCY 
FINESS ET - 910150077 
Code interne - 0005572 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1, L. 174-1-1 et R. 162-32-3 ; 
 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-23-15 ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 02/03/2020 ; 
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Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu le contrat relatif à la dotation socle de financement des activités de médecine ; 
 
 
 

  
 
ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
393 655.00 euros au titre de l'année 2021 et réparti comme suit : 

  •     Dotation annuelle de financement  
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la 
sécurité sociale est fixé à 5 946 069.00 euros au titre de l'année 2021 et réparti comme suit : 

 
Article 1er : 

        •     Missions d’intérêt général : 95 722.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 297 933.00 euros ; 

 

        •     Dotation annuelle de financement PSYCHIATRIE : 0.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle de financement SSR : 5 946 069.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle autre : 0.00 euros ; 

 

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2021, comme suit : 

 
        •     Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l’année 2021 : 398 112.00 euros ; 
 

 

•     Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation  
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•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du 
code de la sécurité sociale 
 
Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2021, 
comme suit : 
        •     19 538.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 
SSR. 

 
 
 
Soit un total de 6 757 374.00 euros. 
 
Les financements en versement unique des dotations mentionnées à l’article 1er sont annexés au 
présent arrêté. 

 

A compter du 1er janvier 2022, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités SSR pour 2021 : 393 655.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 32 804.58 euros 

 
•     Base de calcul pour la dotation annuelle de financement (DAF) SSR égal à un douzième du 
montant fixé pour 2021 : 5 946 069.00 euros, soit un douzième correspondant à 
495 505.75 euros 
 

 

 
Soit un total de 563 114.50 euros. 

•     Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
2021 : 398 112.00 euros, soit un douzième correspondant à 33 176.00 euros 

 

•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième du montant fixé pour 2021 : 19 538.00 euros, soit un douzième correspondant à 
1 628.17 euros 

 

 
Article 3 : 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
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Article 4 : 
 
La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Directrice du pôle Efficience, 

Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

Le 10/05/2021,  
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Bénéficiaire : 

Arrêté n° ARSIF- 2021-2306 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de 
soins USLD, de la dotation à l'amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de 
l'année 2021 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

GROUPE HOSPITALIER LES CHEMINOTS 
14 R ALPHONSE DAUDET 
91201 DRAVEIL 
FINESS ET - 910150085 
Code interne - 0008423 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1, L. 174-1-1 et R. 162-32-3 ; 
 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-23-15 ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 02/03/2020 ; 
 

 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 13 rue de Landy 93200 St Denis 

1 / 4 

Agence Régionale de Santé - IDF-2021-05-10-00475 - Arrêté n° ARSIF- 2021-2306 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait

global de

soins USLD, de la dotation à l'amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de

l'année 2021 GH LES CHEMINOTS

85



Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu le contrat relatif à la dotation socle de financement des activités de médecine ; 
 
 
 

  
 
ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 
55 729.00 euros au titre de l'année 2021 et réparti comme suit : 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
553 691.00 euros au titre de l'année 2021 et réparti comme suit : 

  •     Dotation annuelle de financement  
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la 
sécurité sociale est fixé à 11 887 688.00 euros au titre de l'année 2021 et réparti comme suit : 

 
Article 1er : 

        •     Missions d’intérêt général : 0.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 55 729.00 euros ; 

 

        •     Missions d’intérêt général : 32 399.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 521 292.00 euros ; 

 

        •     Dotation annuelle de financement PSYCHIATRIE : 0.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle de financement SSR : 11 887 688.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle autre : 0.00 euros ; 

 

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2021, comme suit : 

 
        •     Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l’année 2021 : 1 148 125.00 euros 
; 
 

 

•     Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation  
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•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du 
code de la sécurité sociale 
 
Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2021, 
comme suit : 
        •     7 779.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 
MCO. 
        •     45 056.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 
SSR. 

 
 
 
Soit un total de 13 698 068.00 euros. 
 
Les financements en versement unique des dotations mentionnées à l’article 1er sont annexés au 
présent arrêté. 

 

A compter du 1er janvier 2022, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2021 : 55 729.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 4 644.08 euros 

 
•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités SSR pour 2021 : 553 691.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 46 140.92 euros 

 
•     Base de calcul pour la dotation annuelle de financement (DAF) SSR égal à un douzième du 
montant fixé pour 2021 : 11 887 688.00 euros, soit un douzième correspondant à 
990 640.67 euros 
 

 

 
Soit un total de 1 141 505.67 euros. 

•     Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
2021 : 1 148 125.00 euros, soit un douzième correspondant à 95 677.08 euros 

 

•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième du montant fixé pour 2021 : 7 779.00 euros, soit un douzième correspondant à 
648.25 euros 

 
•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième du montant fixé pour 2021 : 45 056.00 euros, soit un douzième correspondant à 
3 754.67 euros 

 

 
Article 3 : 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
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 Article 4 : 
 
La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Directrice du pôle Efficience, 

Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

Le 10/05/2021,  
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Bénéficiaire : 

Arrêté n° ARSIF- 2021-2307 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de 
soins USLD, de la dotation à l'amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de 
l'année 2021 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

ETABLISSEMENT DE SANTE LA 
MARTINIERE 
CHE DE LA MARTINIERE 
91534 SACLAY FINESS ET - 910811322 
Code interne - 0009227 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1, L. 174-1-1 et R. 162-32-3 ; 
 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-23-15 ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 02/03/2020 ; 
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Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu le contrat relatif à la dotation socle de financement des activités de médecine ; 
 
 
 

  
 
ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
231 772.00 euros au titre de l'année 2021 et réparti comme suit : 

  •     Dotation annuelle de financement  
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la 
sécurité sociale est fixé à 4 640 319.00 euros au titre de l'année 2021 et réparti comme suit : 

 
Article 1er : 

        •     Missions d’intérêt général : 0.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 231 772.00 euros ; 

 

        •     Dotation annuelle de financement PSYCHIATRIE : 0.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle de financement SSR : 4 640 319.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle autre : 0.00 euros ; 

 

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2021, comme suit : 

 
        •     Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l’année 2021 : 574 574.00 euros ; 
 

 

•     Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation  

 

•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23- 
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15 du code de la sécurité sociale 
 
Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2021, 
comme suit : 
        •     33 732.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 
SSR. 

 
 
 
Soit un total de 5 480 397.00 euros. 
 
Les financements en versement unique des dotations mentionnées à l’article 1er sont annexés au 
présent arrêté. 

 

A compter du 1er janvier 2022, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités SSR pour 2021 : 231 772.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 19 314.33 euros 

 
•     Base de calcul pour la dotation annuelle de financement (DAF) SSR égal à un douzième du 
montant fixé pour 2021 : 4 640 319.00 euros, soit un douzième correspondant à 
386 693.25 euros 
 

 

 
Soit un total de 456 699.75 euros. 

•     Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
2021 : 574 574.00 euros, soit un douzième correspondant à 47 881.17 euros 

 

•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième du montant fixé pour 2021 : 33 732.00 euros, soit un douzième correspondant à 
2 811.00 euros 

 

 
Article 3 : 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 13 rue de Landy 93200 St Denis 
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Article 4 : 

 
La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Directrice du pôle Efficience, 

Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

Le 10/05/2021,  

 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 13 rue de Landy 93200 St Denis 
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AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ d’ÎLE-DE-FRANCE 

 

ARRÊTÉ n° DOS/EFF/OFF/2021/101 
 

constatant la cessation définitive d’activité d’une officine de pharmacie 

 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ d’ÎLE-DE-FRANCE 

 
 

VU le code de la santé publique et notamment ses articles L. 5125-21, L. 5125-22,  
R. 5125-30 et R. 5132-37 ; 
 

VU le décret du 31 juillet 2021 nommant Madame Amélie VERDIER Directrice générale de 
l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France à compter du 9 août 2021 ;  
 

VU l'arrêté n° DS 2021-029 du 9 août 2021, publié le 11 août 2021, portant délégation de 
signature de la Directrice générale de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France à 
Monsieur Didier JAFFRE, Directeur de l’Offre de soins et à plusieurs de ses 
collaborateurs ; 
 

VU l’arrêté du 8 janvier 1985 portant octroi de la licence n°78#001178 aux fins de création 
d’une officine de pharmacie sise 15 rue Paul Brard à CONFLANS-SAINTE-HONORINE 
(78700) ; 
 

VU l’avis favorable du Directeur général de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France 
émis le 15 avril 2021 préalablement à une opération de restructuration du réseau 
officinal au sein de de la commune de CONFLANS-SAINTE-HONORINE (78700) ; 
 

VU le courrier en date du 21 septembre par lequel Madame Catherine SAVIGNAT déclare 
cesser définitivement l’exploitation de l’officine sise 15 rue Paul Brard à  
CONFLANS-SAINTE-HONORINE (78700) dont elle est titulaire et restitue la licence 
correspondante ; 
 

CONSIDERANT que le pharmacien déclare cesser définitivement l’activité de l’officine dont elle 
est titulaire à compter du 20 septembre 2021 ;  

 
 

ARRÊTE 
 
 

ARTICLE 1er : La cessation définitive d’activité depuis le 20 septembre 2021 de l’officine de pharmacie 
exploitée par Madame Catherine SAVIGNAT sise 15 rue Paul Brard à CONFLANS-
SAINTE-HONORINE (78700) est constatée. 
 
La licence n°78#001178 est caduque à compter de cette date. 
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ARTICLE 2e : Un recours contentieux contre le présent arrêté peut être formé auprès du Tribunal 
administratif compétent. Le délai de recours est de deux mois à compter de la 
notification de l’arrêté pour les intéressés ou de sa publication pour les tiers. 
 

ARTICLE 3e : La Directrice générale de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France est chargée de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Ile-de-France. 

        
 
 

Fait à Saint-Denis, le 10 novembre 2021. 
 
 
Pour la Directrice générale 
de l’Agence régionale de santé  
d’Ile-de-France 
et par délégation, 
 
La Directrice du Pôle Efficience 
 

 
 
Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 
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Direction Régionale et Interdépartementale
de l’Hébergement et du Logement

DRIHL

OPPELIA
CHRS LES BUISSONNETS
Sis 72, route de Chartres
91 440 Bures sur Yvette

N° SIRET : 326 021 177 00 059

N° EJ Chorus : 2103232499

ARRÊTÉ n ° 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE
OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR

OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu la   loi  n°  2020-1721  du  29  décembre  2020  de  finances  pour  2021-  Mission  Cohésion  des
territoires   et   logement   -programme   177-   « Hébergement,   parcours   vers   le   logement   et
insertion des personnes vulnérables » ;

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1, L 314-1, L.314-4 à L.
314-7, R. 314-1 à R. 314-43, R. 314-106 à R. 314-110 et R. 314-150 à R. 314-156 ;

Vu l’arrêté du 16 août 2021 pris en application de l’article L.314-4 du code de l'action sociale et
des familles fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement
des centres d’hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) ;

Vu l’arrêté du 24 août 2021 fixant les tarifs plafonds prévus au deuxième alinéa de l’article L.
314-4 du code de l’action sociale et des familles applicable aux établissements mentionnés
au 8° du I de l’article L. 312-1 du même code au titre de l’année 2021 ;

Vu l’arrêté du 12 mars 2018 fixant le modèle du tableau d’analyse de l’activité et des coûts de
l’enquête nationale des coûts applicable au secteur  de l’accueil,  de  l’hébergement et de
l’insertion prévue aux articles L.345-1 et L322-8-1 du code de l’action sociale et des familles ;

Vu l’instruction N° DGCS/SD5A/SD5C/DIHAL/2021/177 du 31 août 2021 relative à la campagne
budgétaire des Centres d'hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) pour 2021;

Vu l’arrêté préfectoral en date du 04 mars 2008 autorisant la création de l’établissement CHRS
« Les Buissonnets » assurant l’accueil des personnes en difficulté relevant de l’article L 312-1
alinéa 8 du code de l’action sociale et des familles géré par l’association Oppélia ;

Vu la convention au titre de  l’aide sociale en date du  15 octobre 2014 conclue  entre  l’État et
l’association Oppélia ;

Vu  la décision préfectorale de tarification du 27/10/2021 ;
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ARRÊTE

Article 1  er   :

En application de l’arrêté du 24 août 2021 susvisé et conformément à la décision budgétaire du  27
octobre  2021,   le  montant  de  charges  brutes  plafonné  hors  charges  exceptionnelles  au  titre  de
l’exercice 2021 s’élève à 715 434 € pour une capacité de 46 places.
Ce montant intègre le retrait d’un effort de convergence relatif à l’application de tarifs plafonds
d’un montant de 9 131 €.  

Par conséquent, la dotation globale de financement pour l’exercice budgétaire 2021 du CHRS Les
Buissonnets est fixée à  693 459 €.

La fraction forfaitaire égale, en application de l’article R. 314-107 du code de l’action sociale et des
familles, au douzième de la dotation globale de financement, s’élève à 57 788,25 €.

Le coût journalier à la place du CHRS pour l’exercice 2021 est de 41,30 €. Ce coût est calculé à partir
de la dotation globale de financement allouée et sur un fonctionnement à 365 jours.

Article 2     :

Cette dotation sera imputée sur les crédits du programme 177 « Hébergement, parcours vers le
logement et insertion des personnes vulnérables » du Ministère de la Cohésion des Territoires, et
fera   l’objet   d’une   délégation   de   crédits   auprès   de   l’Unité  Opérationnelle   du   département   de
l’Essonne. L’ordonnateur de la dépense est le Préfet de l’Essonne, et par délégation la Directrice de
l’Emploi,   du  Travail   et  des  Solidarités  de   l’Essonne.  Le   comptable  assignataire  est   le  Directeur
régional des finances publiques d’Île-de-France et du département de Paris.

Article 3 :

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la
tarification sanitaire et sociale sis au Conseil d’État – 1, place du Palais Royal – 75 100 PARIS cedex 01,
dans le délai d'un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié,
à compter de sa notification.

Article 4     :  

Le   Préfet   de   la   région   d’Île-de-France,   Préfet   de   Paris   et   la   directrice   régionale   et
interdépartementale de l’hébergement et du logement d’Île-de-France sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de la région d’Île-de-France, préfecture de Paris.

Fait à Paris, le 10/11/2021

Pour le Préfet de la région d’Île-de-France, 
Préfet de Paris et par délégation,
Signé
le Directeur adjoint de l’Hébergement et du 
Logement,
Patrick LE GALL
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